
  

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 12 DECEMBRE 2024 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2024-05-12 - INTERVENTIONS ECONOMIQUES (7.4) – SOUTIEN A LA 
CREATION D’UN CENTRE DE PRODUCTION EUROPEEN RADIOPHARMACEUTIQUE 
 

DATE  DE  CONVOCATION :  05  DECEMBRE  2024 

DATE  DE  PUBLICATION : 16 DECEMBRE 2024 

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 
Président. 

 

 

Etaient  
présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan (ayant la procuration de DEPAILLAT Bernard), COLLET Thierry, CLAUDON 
Jean-Louis, PICARD Denis, PIERSON Marianne, POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean-Luc, PAYEUR 
Emmanuel, VARIS Pierre, PREVOT Vincent (ayant la suppléance de SEGAULT Jean-François), CHARTREUX 
Fabrice (ayant la procuration de BONIN Pierre), GUYOT Laurent, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger 
(ayant la procuration de KNAPEK Patrice), RADER Audrey-Helen (à compter de la 2024-05-07), MAURY 
Christophe, GUILLAUME Isabelle, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe 
(ayant la procuration de GASPAR Isabel), TOUSSAINT André, SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la 
suppléance de ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël, LALANCE Corinne, CARON Jean-François, MARIN 
Karine, TAILLY Jérôme, SAUVAGE Catherine (à compter de la 2024-05-03), CHENOT Bernard, JOUBERT 
Roger (ayant la procuration de LELIEVRE Jean Luc), MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, HENNEBERT 
Philippe, COLIN Xavier, ORDITZ Jackie (ayant la suppléance de CHENOT Tony), DICANDIA Chantal (à 
compter de la 2024-05-03), ADRAYNI Mustapha, ALLOUCHI Malika, HEYOB Olivier (ayant la procuration 
de HARMAND Alde),  ASSFELD LAMAZE Christine (ayant la procuration de ERDEM Olivier), DE SANTIS 
Fabrice, CHANTREL Nancy, BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de RIVET Lionel),  EZAROIL Fatima, 
MARTIN-TRIFFANDIER Emilien (à compter de la 2024-05-16), MOREAU Jean-Louis, LALEVEE Lucette (à 
compter de la 2024-05-03), GUEGUEN Marie (ayant la procuration de BONJEAN Myriam), SIMONIN Hervé 
(à compter de la 2024-05-22), CAULE Emeline, FAVRET Régis, FELTEN Daniel, GUYOT Gilles, COUTEAU 
Jean-Pierre. 

Etaient 
excusés : 

BONIN Pierre, LELIEVRE Jean Luc, SEGAULT Jean-François, KNAPEK Patrice, GASPAR Isabel, ROSSO 
Michel, DOHR Hervé, DEPAILLAT Bernard, CHENOT Tony, HARMAND Alde, RIVET Lionel, BONJEAN 
Myriam, BRETENOUX Patrick, ERDEM Olivier. 

Avis de 
procuration :  

9 avis de procuration 

Avis de 
suppléance : 

3 avis de suppléance 

Secrétaire 
de séance : 

Fabrice DE SANTIS 

Nombre de 
présents : 

50 présents du début à la 2024-05-02.     53 présents de la 2024-05-03 à la 2024-05-06.    
54 présents de la 2024-05-07 à la 2024-05-15.      55 présents de la 2024-05-16 à la 2024-05-21. 
56 présents de la 2024-05-22 à la fin. 

Nombre de 
votants : 

59 votants du début à la 2024-05-02.     62 votants de la 2024-05-03 à la 2024-05-06.    
63 votants de la 2024-05-07 à la 2024-05-15.      64 votants de la 2024-05-16 à la 2024-05-21. 
65 votants de la 2024-05-22 à la fin. 
 



  

Dans le cadre du déploiement de sa démarche « territoires d’industrie », la communauté de 

communes Terres Touloises souhaite accompagner la création d’un cluster de production de 

médicaments radiopharmaceutiques de dimension européenne, dont la localisation est identifiée sur 

Gondreville (secteur Bois du Tambour – ex ensemble Fly-Conforama). 

Avec l’historique en matière d’activités de santé de la métropole du grand Nancy voisine, le territoire 

est particulièrement bien identité : création en 2008 sur la métropole et avec le soutien de la collectivité 

du groupement d’intérêt public (GIE) Nancyclotep. Il s’agit d’un partenariat public / privé dont la 

mission est la recherche et le développement économique autour de la médecine nucléaire. Il réunit la 

société Posifit, actionnaire principal du GIE, le CHRU de Nancy et l’Université de Lorraine. Plusieurs 

experts mondiaux du domaine participent à ce GIE. 

 

Pour produire ces médicaments, un site de production proche de la métropole et des activités de santé 

autour du CHRU a déjà été identifié sur la commune de Gondreville. 

Cette opération qui porte le nom de Protherium est un projet ambitieux visant à établir plusieurs 

unités de production radiopharmaceutiques de pointe à disposition d’industriels désireux d’intégrer 

le marché européen. Cette installation sera conçue pour répondre aux besoins croissants en 

radioéléments innovants. 

 

Les services de la préfecture de Meurthe et Moselle ont sollicité la CC2T, territoire d’accueil sur le 

volet production du cluster, pour accompagner la modélisation du site de production et la 

consolidation du modèle économique et financier du projet. 
 

Pour ce faire, la préfecture de Meurthe et Moselle a mobilisé l’agence nationale de la cohésion des 

territoires (ANCT) et la caisse de dépôts et consignations (CDC) pour la réalisation d’une étude. La 

CC2T est mobilisée en tant que partenaire local pour participer à hauteur de 1/3 des frais d’études. 
 

Le coût prévisionnel de cette étude s’élève à 24 300 € TTC. Elle est confiée à la société Ernst et Young 

Advisory, localisée à Courbevoie. La participation de la CC2T est de 7 800 €, à parts égales avec 

l’ANCT et la CDC. 
 

Le montant de la participation de la CC2T et de la CDC sera versé en une seule fois à l’ANCT au terme 

des études réalisées qui débutent à l’automne 2024. La durée de la mission est estimée à quelques 

semaines et devrait être restituée en fin d’année 2024. 

Les représentants des 3 cofinanceurs participent à un comité de suivi de cette étude. 

 

Toutes les modalités d’exécution de cette étude figurent dans la convention de financement rédigée 

par l’ANCT, à signer entre les parties. Cette convention est disponible sur simple demande auprès du 

pôle développement de la CC2T. 

 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide de :  

- donner son accord sur le contenu de la convention de financement avec l’ANCT et la CDC 

d’une étude portant sur la constitution d’un cluster visant à la production de produits 

radiopharmaceutiques, dont la localisation est identifiée sur Gondreville ;  

- autoriser monsieur le président à signer cette convention de financement ; 

- autoriser monsieur le président à verser la somme de 7 800 € à l’ANCT ;  

- autoriser monsieur le président à signer toutes les pièces utiles afférentes à l’exécution de la 

présente délibération. 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 


